
CHAPITRE ·1. 

I' 

La -mise en· ~ecurite . de . I'Agneau 

Mystiq~e 

u N nouveau chapitre vient s'ajouter a l'histoire deja Si 

mouve:m•entc:~e du retahle d·e I' Agneau· mystique. 
Des le 30 aou,t 1939 le Ministre· de !'Instruction publique 

precisait dans une circulaire les mesure-s a prendre pour 
tnettre en securite Ies . reuvres- d'art confies a nos soins. (Ap-
pendice n° 1). · 

Comme Ia .guerre avai-t eclate Ie 1er septembre, Ie lende
main Samedi 2 septembre, je me · re.ndis· en rna qualite de 
tresorier de S. Bavon, a l'Hotel de ville·,' a I'effet de pr-endre 
l'avis du Bourgmestre, comme je fus charge de ,}e faire en 
aoiJ,t 1914. En l'abs·ence du bourgtri-estre ·rna-lade, j.e pus oon
ferer avec .J'Echevin des· Beaux-Arts, ·Mr Ans·eele. C'elui-ci 
crut trouver une solution favorable dans I'envoi du polyp
tique en Amerique, et me conse.illa de me· mettre en rapport 
~vee Ie gouv·erne~ent beige pour !'execution de ce projet. 

Devant mon hesitation _a accepter cette solution, M. l'Eche
vin me fit observer que s-ans doute les caves de Ia Banque 
N ationale ·seraien.t un abri sur pour le tableau des Van Eyck. 

J e n1e rendit aussi·tot chez M. le Directeur de Ia susdite 
banque, qui me rec;ut fort aimablement. Au point de vue de 

' la :solidite des , voutes me di,t-·il, nos caves offrent .quelque 
garaqtie, mais aussitot que I'ennemi penetre en ville, nous 
sommes obliges de partir avec l'encaisse et des 1lors votre 
tableau -demeurerait en complet abandon. 

I 

Cette observation me parut peremptoire et me fit renon• 
cer a I' idee de log·er . Van Eyck a l'a Ban que N ationale. Le 
Directeur toutefois -avait juge bon de me faire observer que 
les banques privees n'etaient pas expo.sees 'aux memes incon
venients, ce qui me determina a entrer e~ nego~iations- avec 
Ia Kredietban!k, mais· cfeUes·-ci ne devaient guere aboutir. 
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§ 1. LA CRYPTE DE s: BA VON 

11 ne pouvait plus etre question de faire usage de nos 
cachettes en 1914-18, car outre que la plus importante avait 
ete devoilee par une tres malencontreus·e indiscretion d'un 
journal, ceUes-ci auraient ete impuissantes contre les bomhes. 
·car· notre grande preoccupation etait . de mettre. -notre retable 
h,ors ' d'at~ente de· ces engirns destructeurs. 

· Le lundi 4 septembre, M. RoHand, dcHe·gue . du gouverne
ment vient s'inform·er des m·esures de protection qui seront 
prises pour les reuvres d''af t a S. Bavon I.l est suivi que1lques 
ins1tants apres de· :Mr Nowe, qui au nom d·e· i}a viHe, vient 
chercher les' .memes renseignements. . 

Nous nous r·endons a Ia Crypte de S. Bavon et ensemble 
nous deter.minons Ia partie de la Crypt.e qui doit etre. reservee 
pour y mettre en sure:te ·.Jes tableaux et reuvres d'art dont 
le choix est ·arrete. 

Nous· crayons pouvoir insiste·r sur le fait · que des le 
debut ·Ia . fabrique d'eglise de S. B.avon marchait en parfait 
accord avec le gouvernement et !'administration communale. 

Le lendemain 5 septembre allait se produire un penible 
et faoheux incident; !}e comite de l'a defense pas·si,ve requisi

. · tionnaiit ila crypte qui devai1t servir d'abri pour 500 personn~s. 
Le hon 'de requisition delivre par !'administration commu
. nale~ en date du 11 septe.mbre porte. que « een gedeelte er van 
circa 150 mr ~groot ter beschiikking van de Kerkfabriek blijft>>. 

· La commission locale des. monuments de: la. ville de Gand 
en seance du 23 s·eptembre, jugea insuffisante la partie reser
vee a la: fab-rique d'eglise et 'adre.ssa le 26 septem!bre une .re
quete a l'adminis•tration pommunale, pour que meiUeur.e satis
faction fut donnee ·au cons·eil de: faJbrique de S. Bavon. CeUe-ci 
cut une suite favorable et le 11 octobre· une nouveH·e repal"'ti
tion de Ia crypte est .fixe·e ·par· l'administra·tion comniunale. 
(Apperidice n° 2). 

Et voici que 'le· 10 octobre· Ie president de I a Com-mission _ 
royale des Monuments et des Sites adresse une ~lettre a 
M. 1re Gouverneur; afin qu'il insiste aupres de l'adminis:tra
tioJ} .,communale pour qu'eUe =renonce a ,Ja 'Crypte de S. :aavon 
et etahlisse ·l''abri au Cha·teau de Gerard le Diabl·e, ou dans 
les caves de ·Ia HaUe aux -Draps et de l'Hotel de Ville. (Ap-
peridice n° 3). . . 

II importe. de souligner le debut de cette lettre.; «N aar ' 
verluidt is men in de S. Baafskathedraal te Gent. voornemens 

/ 
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het polyptie!, van Van Eyck, in geval van gevaar, in veiligheid 
te brengen in de crypte. Dit schijnt o.i. zeer prijsbaar. » 

Cette appreciation de Ia .commission royale nous· etait 
d'autant plus preoi'euse qu'el:le etait toute spontanee, ca:r nous 
ignorions absolument !'initiative prise par elle et celle-ci ne 
nous fut connue ' que 'l'e 18 novembre, done plus d'un mois 

. apres. 
En date du 27 octobre !'administration communale faisai·t 

savoir a Monsieur Ie Gouverneur qu'elle ne pouvait donner 
suite a sa demarche: <<Het spijt ons dan ook er niet in te 
kun~en ·toestemmen misschien talrijke menschenlev.ens op· 
te offeren zonder eenig nut voor iemand en diensvolgens niet 
te kunnen afzien van de kroc'ht , van St. Baafskerk. » 

Dans s'a ·reponse Ia Ville faisait en outre obs·erver qu'en 
cedant a l'eglise Ie quart de la. crypte, eHe lui assurait une 
place plus· que suffisante pour y loger ses reuvres d'ar·t et que 

. c'eta•i·t precisem-ent dads cette pat:"tie· reservee que s·e trou
vai'ent . ·les· anciennes peintures murales mises recemqtent a 
jour. 

·N'etait-ce pas deplacer Ia question ,que de l'envisager sous 
ce point de vue? La fabrique d'eglis·e avait du a ses frais 
eta!blir une solide cloison en bois pour prob~ger la partie de 
1a crypte que Ia Ville lui avait ac·cordee. Malgre tous les 
soiins apportes a dresser cette cloison, celle-ci ne courrait-eUe 
pas le :risq,ue d'etre renversee en ·cas de panique, et par 
consequent pouvait-elle e'tre consideree comme une efficace 
barriere d·e protection pour les reuvres d'art qui se s•eraient 
trouves dans la crypte? 

Le desir de :ne pas· entrer en conflit avec !'administration 
communale, nous av.a:it ·engage a ne pas nous opposer a Ia 
requis·ition de la cryp•te, 'mais- nous crum,e.s etre en droit de 
·Sortir de notre reserve, quand nous apprimes que Ia Com· 
mis·sion roya•le . des Monuments avait de· s·a propre initiative 
cherqhe a amener la: Ville a renoncer . a cette malheureuse 
mesure. Du consentement du Chapitre de St. Bavon nous 
nous mimes a l'reuvre pour qu'elle fut retiree. 

Comtne nous '-l'·avions· ~~~ panneaux d'Adam et d'Eve 
qu'a simple •titre de depot, nous ecrivime·s ·le 5 dece·mbre a 
M. 1le Conservateur en chef des Musees royaux de Bruxelles 
pour l'informer de. Ia situation. 

Celui-ci en date du 6 decembre nous repondit que si Ia 
crypte devait ·Servir d'abri pour· 500 personnes, il estimait 
que les reuvres d'art qu'on y aurait placees, ne seraient plus 
eit surete. «W anneer U mij geen stellige verzekering kunt 
geven, '?oncluai•t M. le Conservateur, dat de beide luiken 
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met Adam en Eva zullen ondergebracht worden in een schuil· 
plaats, waar zij volstrekt verzekerd zijn niet aileen tegen 
bomaanval, maar ook tegen brandgevaar, tegen diefstal of 
welkdanige beschadiging, qan zal ik mij genoodzaakt achten 
voor te stellen deze kunstwerken weer onder mijn toezicht 
te hebben .. :» (Appendioe h 0 4) -

Copie de certte lettre, sans le moindre· commen~aire fu;t 
envoyee au college des bourgmestre et echevins de 1a Ville 
de Gand. · 

· Grace a !'intervention de M. le representant De chrijver 
j'obtins le 12 <lecembre une audience de M. 1e Ministre de 
l'lnstruction publique ( alors Mr Duesberg). 

Nous ·lui exposames 1'etat de Ia question. M. le Ministre 
declara de tres ener.gique fa~on qu'i.l aHait immediate·ment 
s'occuper de }'affaire et agir en consequence sur 'I'administra· 
tion communal·e de Gand, ca·r il estimailt, comme nous·, la 
crypte comm~ un ·endroit favorable pour y ~ettre en securite 
le tableau de r Agneau. I ' 

Au cours de la conversation M. 1le Ministre rnous dit qu'en 
c&s de refus de l'admini,s·traotion communale de Gand, il s'op· 
pose a ce que le susdit ta:bleau soit depose . dans I·a crypte et 
JlOUs offre une place sure dans une cave des banques bruxel
loises « ou j' ai fait mettre en securite, me dit-il, les tableaux 
de nos ,musees ro:voux. >> 1 · 

Le 27 decembre )e saisis· de 'Ia question la Societe d'His
toire et d'Archeologie de Gand. Tous les membres· presents 
abondent . dans mon sens et M. le bour.gmestre qui assistait 
a la seance, se declara lui aussi tres soucieux de la conser· 
vation des ceuvres d'art ·de la cathedrale et mannon~a la visite 
de M. >l'Echevin Story pour ·m'entendre avec lui au sujet de 
la crypte. ' -

Cette visite se fit le ·surlendemain 29 decembr~ et malgre 
les excellentes dispositions dont M.• l'Echevin Story fit preuve 
a mon egard, je ne pus me rallier aux differentes proposi·tions 
faites en vue de oonci.Jier le double interet d·e l'eg:Hse• et de 
Ia Ville. Lorsqu'il se fut rendu compte du bien fonde de mes 
obs·ervatio'lls, M. f:Echev~n voulut :bien :me poser Ia question 
suivante: «Dites-moi franchement, que desirez-vous ?>> 

Nous n'avions plus a hesiter et nous declarions carre
ment: <<Que 'vous·' renonciez defiJaitivement a faire de la 
crypte un abri pour le public! » 
. M. 1'Echevin ne se croyant pas autorise a prendre seul 
Ia decision, me pria de Ia rer,n~ttre a buita1ne, tout en affir· 
mant de Ia fa~on la plus cah~gorique que nous devions nous 
entendre et marcher de commun accord. 
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Le 12 janvier nous recevions de M. l'Echevin Story une 
lettre nous informant: « Wij hebben de .eer te uwer kennis 
te brengen dat wij v·erzaken oan het gebruik van kwestige 
krocht als schuilplaats voor de bevolking» et ce ensui•te de · 
la h~ttre du .conservateur r en chef des Musees· royaux de 
Bru"'elles « w.aaruit blijkt dat bij aldien de k'roc.ht der· 
St. Baafskerk aangew·end wordt als schuilplaats vo'o.r' het 
publiek, de beide beluiken van « H et Lam Go·ds >> niet vol-
doende in zekerheid worden geacht ». . 

Arrive a oe point de notre ·expose, il nous semble im
portant· d'attirer !'attention sur le ·fait que tout le monde 
et1;1it d'accord . pour estimer la cry-pte de St. ,Bavon comme 
un endroit tres favorable . pour y me-ttre ·le Van Eyok en 
sur•ete. . . 

Tel etait !'avis du deleguei du gouvernement, du dele·gue . 
d.e !'administration communa' e, de hi. Commission royale 
des Monuments et des Sites, . du conservateur en chef des 
Musees royaox de Bru:x:eHes, de ·M. le Ministre de !'instruc
tion publique, a Ia condition toutefois que la crypte fut reser• 
vee a l'usage. exclusif de . la cathedrale. 

Les membres du Chapitre de S. Bavon crurent de leur 
devoir de· se reunir pour deli!herer 'SUr la mise en surete du 
Van Eyck en cas de guerre. La question fut traitee lors de 
la reunion du Ohaoitre le 2 decembre et Ia discussion fut 
reprise le surlende~ain pour determiner l'endroit precis de 
la crypte qui offrait ·le plus de .garantie. 

. Ube· 3me reunion se tint le 27 decembre ou Ia majorite 
des membres pres·ents· opina pour Ia mise en securite du 
Van Eyck dans Ia crypte, ou dans un autre local .dependant 
de Ia cathedrale, au cas ou Ia crypte demeurait requisitionnee 
comm·e abri 'pour le public. Toutefois il est decide etJ. meme , 
temps qu'on ferait verifier la solidite des voutes de la crypt~ 
par des competences. · 

Ce fut M. Va•lentin Vaerwyc·k, architecte provi'ncial et 
membre de la 'Commission royale des Monument.s et des 
Sites; .Qui fut designe a cet effet, ave·c priere de bien vouloir 
faire un rapport ecrit sur Ia question. Mr Vaerwyck eut l'obli
geance· de ' se mettre a notre entiere. disposition ·et le mardi 
16 janvier nous nous rendimes a la crypte, ou je lui signalai 
trois endroits ,qui auraient pu convenir. Mr Vaerwyck arreta · 
son choix au troisieme ·endroit qui lui fut indique. Le voici tel 
qu'il fut juge dans le rapport· qui nous fut remis le 17 janvier. 
« Deze plaats gi!legen onder de tweede zijkapel, schijnt mij 
de ide'ale bergplaats welke de meeste waarborg'en tegen in· 
stortingen aanbiedt, rekening houdende · van de drie · sterke 



muren, de geringe spanwijdte der vout, de buitenbeschutting 
door de aanpalende 1sakristijen. ;Te :meer· ls 'deze kapel. 'gelegen 

· eenerzijds op grooten a/stand van de Limburgstraat, en 
anderzijds in tde onmiddellijke · nabijheid -van den toegang 
tusschen hoofdkerk en krocht.» ' 

'Toutefois M. l'architecte crut devoir f.aire observer 
<~dat 1de sterkste 1vouten :niet ~hestand zijn 1om, .fe ;weerstaan 
tegen << voltreffers >> van zekere afmeting en gewicht. » 

Conclusion: «In dergelijke zaak kan men- slechts na 
het treffen van aile mogelijk'e voorzorgsmaatregelen, keus te 
doen: van de minst gevaarlijke bergplaats. » 

§ 2.- L~ TRANSFER I DU T ABLEAL! 

Mais deja peu de jours auparavant venait de se
1 
produire 

un fait nouveau ·et qui1 allait decider des· nouvelles mesures 
a prendre. -

.En effe! le 10 janvier 1940 .M. RoHand deh~grie du Gou
vernement venait pour ' Ia 2me fois a Gand et nous informait 
que ·si la ville etait menacee d'e~vahisse·ment, le Gouverne
ment se chargerait lui-meme de mettre le Van Eyck hors 
d'atteinte de 1'-ennemi et le -tra'nsporterait en France. 

A Ia suite de cette conversation une le.tte est envoye~ 
a Mr Rolland, ou i•l e·st pit que MM. les Chanoines expriment 
le desir qu''au cas ou en raison des hostilites le polyptique 
devrait etre trans/ere par les soins du gouvernement b'elge; 
le ministre competent veuiUe bien munir le mandataire d'un 
ecrit signe par lui et stipulant /'engagement de reme'ttre le 
tableau a _Ia C athedrale apres 1/a .conclu_sion l.de \la !P·aix iet 
d'apres. les conditions fixees Par !'arrete. royal du 30 aout . 
1921. » 

Le 14 :janvier Mr RoHand nous ecrit: <<Je c.ommunique 
votre demande au cabinet . du Ministre. Mais il me semble 
evident que satisfaction pleine et entiere vous sera donnee ». 
(Appendice n°5 5 •et 6). 

La question du transf.ert eventuel du tableau a done ete 
posee par le Gouvernement. 

M le profr. Hulin de Loo, a qui1 j'en parle, estime que le 
transfert du tableau en France, ':l'offre ·qu'une .garantie 'i'oute 
relative,' car on. y sera peut-et~e· obHge de · deplacer ole tableau 

. d'un ·endroit a l'autre d'a:pres .Ie SOt"tt :des at"tme·s. II n'y a qu'un 
seul ·endroit, declare Mr Hulin de Loo, ou le ta!bleau s·etai't 
en plei'D'e ·securite et c'est le V a:tican. 
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C'est done a· M. Hulin de Loo que revient ~l'honneur , 
d'avoir eu .J'id.ee de trouver au · Vatic.an. une place ·de· surete 
pour l'A·gneau trtystique. Si com·me· I'ecrivait Le Soir le 
15-7ibre 1944, il «Propose d'emporter a Pau en meme temps 
que certains tableaux du Musee de Gand l'Agneau m:v·stique» 
c'est qu'·alors etait devenu impossible son transfert a Rome. 

II faUait done aviser au moy;en defy amener. L'idee: fut 
aussitot soumise a S. E. Mgr. !Jt'Eveque qui l'agrea et ~e per
Init de ·soHiciter pour M. Hulin et moi une audience du Nonce 
Apostolique a Bruxelles. · ' 

Le Nonce nous re9ut ·le· 26 janvier. II crut d'aJbord que 
le Gouverne·ment ne serait pas dispose a permettre que ,Je 
tableau quittat la B~lgique, mais lorsque nous lui eumes 
appris que le Gouvernemern~ songeai·t a l'envoyer en France, 
Son Excellence nous· 'promit aussitqt son concours et s'enga. 
gea a ecrire immediatement a Rome. 

M. Hulin declar:a qu'une fois obtenu le consentement du 
Pape, i,l se chargerait des negociations ulterieures aupres du 
Ministere beige. et des ambassades de France et d'ltalie. 

En date du 8 fevrier 1e Nonce ecrivait ce qui suit a 
l\1.gr. I'Eveque de Gand: « Je ·m'empresse de faire savoir a 
V otre Excellence que le Saint Siege· bien v~lontiers accueil
lerait dans la Cite du Vatican le chef d'wuvre des Preres Van 
Eyck, l' Agneau Mystique. 

Le Saint Siege, comme il est naturel. n'entend pas prendre 
aucune responsabilite pour ce qui concerne le· voyage et la 
garde J.u pol~ptiqu~. Celui-ci, cef1end(lnt,, ' serait t'objet 
de precautions les plus serieuses. » (Appendice n° 7). I 

M. Hulin de Loo se met sans h1rder en campagne pour 
obtenir du Gouver:nement belge les autodsations neces·sai·res 
pour 1le .transfert du polyptique a Rom·e. Deux mois -se pas, 
sent, nous de·me:urons sans nouveUes. . , · 

On n'ignorait cependant pas· a Bruxelles nos demarches 
aupres du St Sieg·e ·et leur !heureux resu:Jtat, a preuve, Ia 
lettre que nous envoyait le 22 mars, Mr Van ·Puyve1de,. le 
conservateur .en chef des Musees royaux des Beaux-Arts· de 
BeJ,giqtie : . · 

« Je pars, m'ecrivait-il, dimanche soir pour Rome. Au 
1l1inistere, on m'a f)arle de votre desir de voir transporter 
<:l'Adoration de rAgneau>> de Van Eyck, a Rome. On m'a 
meme demande, il y a quinze jours, de convoyer ce tableau,. 

» Je ne puis r(!mettre mon depart , puisque, j'ai a faire 
des cours 4 :.Rome o .partir de /mercredi !P.rochain. Mais lje 
t·esterai la une dizaine de jours, et, si vous le voulez, ie veux 
bien veiller a la reception sur place, au deballage et a Ia 
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mise en place de ce che/-d,reuvre. Dons ce cas, ecrlve:¥·moi 
un mot, si possible sans tarder. 

>> V euilez agreer, etc » 
J e n'avais qu'u'll mot a repondre: N ous attendons tOU• 

jours Ia decision du Ministre. . 
Le 16 avril M. Hulin de Loo qui avai1t ete souffrant pen

dant ·six semaines, me priait de demander au Ministre de 
J'.ins·truction publique (alors Mr Soudan) de nous recevoir 
en audience << le plus tot possible, par exemple un apres- midi 
de cette s·emaine ou au commence·m,enlt de· •la prochaine·». 

Sur avis conforme de M·~ns~igneur et de M . .Je· Doyen 
du Chapitre je sollicite cette audience le 17 avril, et ce n'est 
que ·le vendredi 3 mai que i.e re~ois Ia depeche ministerielle 
ainsi con~ue: au lieu venir mercredi matin veuillez vo,us 
presenter apres midi huit mqi trois heures et demi cabinet 
ministre. Priere prevenir professeur Hulin de Loo.- E. Lan· 
gui, secretaire ministre . instruction publique. 

Vu l'importalll'ce de notre e:ntrevue avec M. le ministre 
Soudan le me.rccdr 8 ·ma.i, je tr:an1scr.is ici ·le cotnpte-rendu 
que j'en fis a ·mon retour. 

« J e commence par rappeler les retroactes de i' affaire 
depuis mon entrevue du 12 decembre avec M. le Ministre 
Duesberg, son predecesseur et je termine en faisant remar· · 
quer que le projet d'envoyer la polyptique a Rome n'offre 
plus actuellement Ia meme garantie de securite, en raison des 
dispositions peu._ favorable de l'ltaUe a l'egard des Allies. 

» M. le ministre ne peut souscrire -a ce projet a cause 
des difficultes du transport jugees par lui comme insurmon· . 
tablfs. 

» M. Hulin exposa ensuiie le pro jet COnfU Par l' admi· 
. nistration com.munale de Gand d'envoyer a Pau· les princi· 
paux tableaux de son musee de peinture. II explique l'econo· 
mie de ce pro jet: les tableaux seraient envoyes Par wagon 
attache a un rapide, .et -seraient a Pau exposes dans une salle 
du Chateau d'H.enri IV. II est peu probable que cette ville 
soit jamais bO'mbardee, situee qu'elle est l'oin. de' tout centre 
d'aviqtion ou de base militaire. D'ailleurs en cas de danger, 
puisque Pau· est a la porte de l'Espagne, il y aurait enciJre 
moyen d'evacuer les' tableaux en ce pays qui restera toujours 
neutre. · 

~ Les arguments developpes par M. Hulin convainquent 
le Ministre qui declare cette · solution tres acceptable et 
estime qu'il y aurait lieu ·de joindre .aux tableau~ de Ia ville 
de Gand le polyptique de Van Eyck, saul au gouvernement 
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de prendre a sa charge les frais d' e,xpedition du tableau de 
S. Bavon. M,. le Ministre nous fer·a a bref delai connaitre 
sa decision. >> 

Le Minis,tre assumait done 'l'a responsabiH:te des mesures 
a prendre et que nous. auri'Ons a executer. 

On etait loin de penser que la guerre etait a la veille 
d'eclater en. Belgique~ or elle eclata dans· la nuit du jeudi au 
vendredi 9-10 mai. 

Des ·le . v·endredi matin 10 mai je fais appel au devoument 
de M.M. Coppejans Frans, Henri .et Charles et deja I.e sa-medi 
11 mai le tableau de Van Eyck demon'te etait mis· en surete 
dans la Crypte. Les caisses· ou devaient etre enfermes .les 
divers panneaux du retable, etaient aeja pretes depuis plu
sieurs semaines .Ce travail d'emballage se fit avec tous les 
soins voulus et sans precipitation. II eta-it acheve 1~ mardi 
14 mai avant midi, quoi qu'il ait du etre interrompu pendant 

, les deux jours de la Pen1:ecote (12 et 13 mai)-. 
Le lundi :de la Pentecote 13 mai M . .Pecbevin Anseele 

m'appelle avec M. Henri Coppej-ans en . son: ca:binet a 4 h. 
de ~!'~pres midi et m'informe que 62 tableaux du Muse·e de 
Peinture vont etre envoyes a Pau et que M. le Ministre 
Soudan lui a .transmis l'ordre de joindre a cet envoi le tableau 
de la Cathedrale .. Monseigneur l'Eveque que je mis au courant · 
de la decision de M. le Ministre voulut bien reconnaitre que 
celle-ci s'imposait et que nous· n'av.ions qu'a 1la suivre. · 

11 avait et~ convenu avec M. Anseele que nos caisses 
devaient etre pretes pour }'.~xpedition le mercredi 15 mai, 
or celles-ci comme il est dit plus haut etaient deja pretes des 
Ia veille a midi. . 

Jusqu'a cette date du 14 mai nous etions sans nouvelles de 
la part de M. le Ministre de !'instruction publique, et ses 
intentions nous ne les connaissions que par l'intermediaire 
d.e M. 1 'echevin Ans·eele. 

Or ce mardi 14 mai a 5 h. de l'ap. m. m'arr.iv:e une lettre 
express de M. le Min:istre Soudan ainsi con~ue: 

<< Gelieve mij desnoods telegraphisch te Iaten weten of 
tot overbrenging van het Lam Gods overgegaan is. ( mijn 
jongsten brief des aangaande). Desgevallend neemt d'e Re
geering de verplaatsingskosten op zich. 

>>Met de meeste hoogachting. 
(signe) E. Soudan.» 

· Le ministre s'en referait a « mijn jongsten brief>> et 
cette lettre ne m' etait pa parvenue. Toutefois je m'empres
sais· de repondre p'ar dep,eche en les termes que voici: 
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«Geen brief 'Ontvangen, maar 'met Schepen A nseele wei 
overeengekomen tot overbrenging van Lam Gods.». · 

La lettre en question devait m'arriver le lendemain mer· 
credi a 5 h. de l'ap. midi .. Elle etait datee du 11 mai et estam· 
pillee: BruxeUes 

. '22-23 
13 v 

En voici le texte : 
~ 

Brussel, den 11" M ei .1940. 
Geachte Heer Kannunik, 

Hierbij heb ik de eer U schriftelijk dringend te be· 
. vestigen dat ik niet aileen geen bezwaar heb tegen het in 

, verzekering brengen v·an het Lam Gods samen' met andere 
kunstwerken uit Gentsche verzamelingen, maar U ook den 
raad gee/ bij hoogdringendheid aile gewenschte maatregelen 
in dien zin te nemen. · ' 

A/schrift van dezen brt~ef wordt -aan het siadsbestuur 
.dvergemaakt. ' 

Met bijzonder hoogachting. 
(signe) Eugene Soud-an. 

Den heer Kanunnik Van den Gheyn, 
Spiegelstraat, 10, · 

.Gent. 
Cette lettre e·tait done 'Ia reponse a notre entrevue du 

8 Mai et puisque datee du 11 mai, eUe prouve que M. le 
l\tlinistre ava.it pris sa decision trois jours apres l'audience 
qu'i1l nous· ·avait accordee. 1 

La copie de cette lettre ~st arrivee en temps utile a 
!'administration com•munale, car c'est evidlemment pour 
l'avo.ir reQue, que M. l'echevin Anseele me £aisait communi· 
cation des intentions du Ministr·e le· lundi 13. 

Ces deux lettr·es ministt~rielles constituent pour la fabri· 
que d\~glis·e de \precieux docwnents, puisque par ·elles la dite . 
fabrique est degagee de toute· responsabilite. 

En ' 1effet: / 

1° L'idee de. transferer le tableau hprs de la Belgique vient 
du Gouverne·m,e'h't qui a pri.s so in de no us· en · infor.mer 
par son· delegue en da't·e du 10 janvier; 

zo En suit'e de notre audience du 8 mai M. le Ministre de 
l'lns,fruction publ. nous· i:nvitte par lettre: du 11 ·mai. a join
dre notre :tableau a !'envoi des ta:ble~ux de la ViUe de 
Gand en . France; -

~···· .... -· ~ ... ·~~ 4 ••• ~ ,. .••• -- .. l. ··· .. · ~ ...... ~ .......... ~t···,; 
15 
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3o Le M·ini,s·tre envoie copie de cette 1lettre a ~1'a,dmin:istradon 
cornn1ooale dans· ~Ie but evide~t que· suite · favorable soit 
donnee a sa proposition; 

4° Da;ns sa lettre· express d'u 13 mai, M. le Ministre se declare 
responsable de cet envoi, puisqu'H en prend les frais a 
sa charge. i 

H convient de mettre aussi en relief 1e fait que lorsque· 
furent ·le lundi 13 mai pris- :tous les arrangements pour l'ex· 
pedition de·S· rtab1eaux, alors fixee au mercJ;.edi 15 mai, 
Mr · l'Echevin Ansee·le· no us informa .qu'il' , avait designe quel
qu'un pour convoyer les tarble~ux de l·a viHe·. Puis H nous dit: 
« Est-ce que vous-meme vous ne desireriez pas designer 
quelqu'un pour convoyer le tableau de PAgneau? Sur notre 
reponse affirmative il fut ce lundi ap. midi ; decide que 
Mr Henri Coppejans aurait accompagne I' envoi, · mais le len· 
demain nous sormnes aHe trouver M. .I'Eohevin pour lui 
dire que Mr Frans Coppejans· aurait remplace ... son frer·e dans 
Ia charge que celui-ci avait acceptee Ia veille. Tres aimable
me.nt M.l'Echevin s'.engagea a procurer a M. Copp·ejans tous 
les papiers necessaires pour remplir sa mission. 

Ce fait ne prou've·t-il pas que · danrs la designation de 
2 convoyeurs, !'administration communa·le chargee .de l'en· 
voi reconnait le double interet en. presence: celui de la ville 

· et cellli de la cathoorale? 
Pour achever ce chapi:tre nous ·n'avoqs plus qu'un mot 

a dire . . 
C'est le jeudi 16 mai qu'on' est venu enlever I.e ·tableau 

contenu ·en 10· caisses portant un nume~:o d'ordre de 1 a 10 
et l'inscription Sint Baals. ' 

Un employe de ·Ia ville ass-istait a la mise des caisses 
dans un cam'ion-automobile de Ia Messag~rie Steurbaut de 
Gand. J'y etais present avec M.M. Coppejans Frans, -Charles 
et llenri. Le :transport se £era done par ·auto-camion. II etait 
9 3/4 h. quand ceilui qui a·menait le Van1 Eyck, qui:t:tait Ia 
cathedrale pour de·meurer que·lques h~mres au garag.e; le 
depart des :trdlsl carnions· decessaires pour tout !'envoi, etait 
fixe a 3 h. de ·I 'a pres midi. 

· A 1a. garde de Dieu ! 
31 ·mai· 194o. 

~ 
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CHAPlTRE ·11. 

L~e-nvoi a Pau de I'Agneau· 

Mystique 

§ 1. DE GAND A PAU 

C 'EST notre convoyeur Mr Fr.ans Coppejans qui nous 
en fit le recit circonstancie lors de son retour a 
Gand. Nous en donnons ici les details les plus 

caracteristiques. 
: l'..e depart qui comme nous I.e dis-ions- plus :haut, avait 

ete fixe au jeudi 16 mai 1940 a 3 h., fut remis au lendemain 
vendredi matin. La Mess·a-gerie Steurbaut ava.it fourni trois 
3utotracteurs, dont un . etait exclusivement reserve aux dix 
c~iiss·e·s · renfermant les panneaux de 1' A:gneau mystique·. 

Comme · H y avait encore de Ia place disponible on · se 
proposait d'y loger l·es hidons d.e benzine n·ecessaires p~ur 
le voyage, mais M. Coppejans · s'y opposa formellement et 
. ~ non sans raison. 
. Arrives . a A:bbev.ille les camions ne purent pas- entr'er 

. eri viUe, car deja les avant-pos1te·s- ·a-lle'tnands y avaient pene
tre: lis duren:t done prendre une autre voi'e ~et atteindre 
Eu, ou ils· furent 1enfermes dans une caserne. et ou notre 
con voyeur fut invite a coucher... ~ur Ia paille. 
. · Apres plusieurs incident~ trop longs a conter, on pa~

yint a Pau le samedi 26 mai. Le voyage av-ait done dure 
9 jours. Des le s·amedi les caisses Van Ey.ck furent ouvertes 
et en presence de :Mr MoUe-Rives, .oonservateur du Cha
tca~ de Pau se· fi.t la constatation officielle de l'etat dans . 
lequel se trouvait le tableau. · Celui-ci n'avait pas· -souffert 
du ' voyage; et n'avait h~urjeuse·ment pas subi. le ·moindre 
dommage. Proces-verbal en fut aussitot dresse. Les· ]ours 
. suiv.ants se pa-sserent a ouvrir les· ·cais·ses· OU S·e nicbai'ent 
.les 61 ~ableaux de la Ville de Gand, et nos concitoyens ne 
. ·P?~ya:i~~n·t que se louer de l'aimable acceuil qui -leur 'eta1t 
reserve en Fr~nce, 



I 

Mais s~udain voila que les· cartes changent. On vient 
d'apprendre Ia nouveUe de· la capitulation de notre Roi, 
et, aussi:tot ecla'te· chez les Fran~ais la plus grande· comme 
la plus injuste colere. 

A ~au toute Ia population se montre hostile .aux Belges, 
dit Mr Copp¢jans, et comme M. le· Conservateur ne pouvait 
plus .me donner a Ioger, je me rend:is au «Centre d'·~ccueil 
Beige»~ · Helas! quoi · qu'on dut savoir qui'l etait charge 
par le gouv·ernement de remplir une missi~n officielle, on 
ne trouva pas pl·ace pour lui, .mais' lors·qu'on apprit qu'il etait 
por;teur de let.tres de .recommandatio'n pres du haut ole·rge 
de Lourdes, on .lui conseilla de se rendre dans cette localite. 
l .es ' convoyeurs du musee de Gand', une fois leurs caisses 
deballees, etaient partis pour Limoges, priant 'M. Coppejans 
de bien vouloir regler :toutes affaires concernant !'envoi des 
tableaux a Pau avec le controleur en chef des douanes fran· 
Qaises. 

Cette besogne faite, M. Coppejans a son tour quitta le 
ville. passa par Tarbes pour arriver ensuite a Lourdes. II 
y Iut tres ai.mahlement re~u par notre; c<;msul belge le Cte de 
Beauchamps, mais lui aussi ne put lui assurer un logement. 
Apres de longues et peni,bles recherches, il ·trouva enfin gi:te 
chez un garde-:barriere, qui a bon prix lui fournit un tres 
modeste appartement . . -

. Ce qri'il importe ici de souligner, c'es·t que l'etranger a 
cette epmiue en France, n'etait plus libre de quitter l'en· 
droit ou il sejournait, sans Je p~rmis de l'au:tori:te compe
tente . . Cette ordonnance etait •journellement rappelee par le 
radio, qu~ aj1ou'tait comme rens·ei:gnement supplemen1taire, que 
le jour ou les etra11)gers pourraient rentrer dans leur patrie, 
serait fixe officieHement. Cette date M. Coppejans ne fut 
jamais heureux de !'entendre·. · 

II se decida alors de retourner tous 'les mois a Pau pour 
se rendre compte de l'etat de l'Agp.eau. Ohaque fois- il lui · 
fallait demander un passeport valable pour un jour seule-

. n1en:t a l'au'tor:ite tnitHtaire, ,come' chaque· fois aussi proces
v;e.rlbal etai!t dl"ess6 de cette v.i'site et contres.i·gneel par le 
conservateur et. lui, puis depose au Chateau d'Henri IV. 

Dans l'entretemps M. Coppejans avait cru bon d'ecrire 
·a M. l•e Ministre De Schrijver et a M. "le Ministre· Soudan 
pour les renseitgn:er sur }a s:i•tuation et lie bon etat 
du tableau, mai.s il pos-ait ·aussi Ia question, s'il n'etait pas 
pre·feralble de ramener le polyptique a Gand, puisque les 
camions-automobiles d·emeuraient 'toujours . 'a sa disposition 
a P~u. M. le Mini·s·tre Soudan apres. avoir reme·rcie M. Cop-
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pejans au nom · du conseil des ministres pour la fflQOn dont 
il stetait acquitte de sa mjssion., repondit qu'8. son avis mi'eux 
valait laisser au Chateau de Pau le chef d'reuvre de Van 
Eyck. 1 

Bien malgre lui M. Coppejans dut· prolonger son s6jour 
a Lourde·s. Se·s ressources s'epuisaient, il lui e:tait im- . 
possible de s'en creer de nouveHes, et le train promis pour 
le retour en Belgique et si impatiemment attendu, tardai,t 
'a s'a'!lnoncer. 1-IleUreUSement il apprit le 5 aOUt que des 
compatriotes amis disposant d'une auto songeaien:t a ren
trer ohex eux. Ceux-ci se trouvaient alors ·aux environs de 
Pau. Ils lui' offrent une place dans la voiture et fixent le 
depart au 17 aout: M. Coppej'ans 0btient la permission de 
quitter Lourdes, sou·s pre·texte d'aHer examiner :le tah'leau et 
en fait il l'examina avec soin avec M. MoHe-Rives a qui il 
failt ·signer une piece·, ou 'celui-ci ·se· 'recon~nai't a titJ:"Ie provi
soire comme conservateur du tableau de S. Bavon. 

Le 19. aout · il qui•tte P.au pour r.evenir a Gand 1le mer
cedi 28 aout a 8 h .. du soir, non sansl d.iverses peripeties ' dont 
il n'y a pas lieu ici de do.nner Jes aetails. Toutefois il doit 
nous etre p·ermis de rendre une fois de plus hommage au 
zele inteliigent et ·au d~voument si desinter-esse dont il a . 
fait preuve pour mettre en surete l'Agneau my~tique, comme 
d'ailleurs il avait collabore au succes de Ia meme cause avec 
' l;ID ega} loyalisme l<?rS de la •guerr~ 1914-18. 

Nous fumes done penihlement surpris lors des demar
ches ·que nous eumes a fai'r-e pour le rem'hoursement promis 
par le Gouvernement des frais !'expedition du tableau a 
Pau,' d'avoir a transmettre par orde d'un direct-eurugeneral' 
du Ministere de !"Instruction le communique que voici : 
lk heb de eer ·U te verzoeken den Heer Coppejan; Frans ' 
~it te rwodigen mij een op zijn eerewoord afgel~gde ver
a'fltwoording te do en geworden betre/fende _ het gebruik van 
zijnen tijd in Frankrijk. Hij dient namelijk te bewijzen dat . 
hij uit oorzaak van overmacht niet vobr 25 Augustus naar 
Gent kon terug keeren. (Lettre du ·~6 ·mars 1941 S.K C. Sec
tie nr 508) .' 

·, Aussi personne ne s'etonnera si M. Coppejans comm·enQa 
en ces· rermes la dedaraltion •exigee : « Mij herinnerende 
wat ik ql gedaan. had tijdens _de we~eldoorlog. 1914.;,1918 voor 
de beveiliging van het Lam ,Gods, h'ee/t dit aanzoek tot ver
rechtvaardiging mij pijnlijk getrofferr en natuurlijk gekre,nkt 

- itJ mijn rechtmatig eergevoel. » ; 
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· § 2. L'ENOUETE OFFICIELLE A PAU EN 1941 . 

Depuis le depart .le 19 aout 1940 de Mr Coppejans·, seul 
por.tai't Ia· responsalbi,1ite du ·gardienn:age du tableau · M. Molle
Rives, conservateur du Chateau d'H~mri IV. Aus·si dans le 
courant de l'annee 1941 a plusieurs: reprises , se repandit le 
bruit qu'une enquthe· officielle aUait se fair_e a Pau pou·r 
jug•er de l'etat dans: ·l·equel s•e cons·ervai·t · nofr·e inestimable 
tt esor. Nous n'y primes guere attention, puisque a ce sujet 
aucun 'renseignement ne nous etait parvenu de la ' part du 
Ministen~ de !'Instruction ·avec lequel nous etions en rela
tions constantes pour regler Ia question du rembourse·ment 
de nos frais d'expedi:tion du •tableau de St. Bavon a Pau. 

'Toutefois .le 14 septembr~ de 1a dite annee 1941 nons 
sommes averti par une personne trop autorisee pour mettre 
en doute son temoignage. L'enquete. va avoir lieu, et ce dans 
un avenir tres prochain. 

N ous avisons. immediate·ment aux me·sures a prendre, 
et je me rends· le lend~main chez M. Hulin de Loo pour 
lui proposer d'etre le delegue de S. Bavon dans cette en
quete, · et de faire au pres des autor.ites competentes les de
marches necessai·res pour etre a,gree _ comme tel. Trop tard, 
me repond . M. Hulin de Loo, puisque le depart de cette 
delegation vient d'etre fixee entre .Ie 17 et le 20 septembre. 

Trois jours apres notre entr·etien, M . . Hulin m'ecrit 
qu'il «croit qu'il y a interet a ce que Ia Cathedrale affir
mant ainsi s-es droi.ts, ·Se fasse ;epres·enter a Pau pour l'exa
men de l'etat de cons.ervation du retalble.» Vu l'urgence il 
propose de charg·er officiellement de nous. ·representer 
l\1. Dupuis conserva:teur du Musee d~ Ga:nd, qu'iJ ~ d'airlleurs 
deja pressenti. Celui-ci a l'amabiHte de venir lui-meme 
spontanement faire offre de · service. ' 

·Les membres de la fabrique d'eglise d~ S. Bavon a 
nui j'a:i• le lendemain l'occa·s,i'on de communiquer ce·tte obli
.geatnte proposition, 1'acoep·tent av,ec empressem·ent et recon
naissap.c·e, et je me hate d'en informer M. Dupuis, qui en 
bon ·et loyal fonctionnaire croit de son devoir d'en avertir 
le ool'lege· eohevinat II ne se doutraJit, pas· plus que nous, 
du forma.lisme adminis:tratif et sans tarder il voulut· bie'n 
nous faire ·savoi·r, que pour que soi:t donnee ·suiite a sa pro
position, nous devions en soHiciter · Ia pe_rmission a l'admi
nis·tration communale. 
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Nous ne jugeames ni opportun, ni necessaire de nous 
soumettre a pareille -exi.genc·e, et apres avoir renouvele nos 
remerciments a M. ·Dupuis et exprime le regrel d'e ne pou
voir accepter s·es ·services, nous nous adress.ames a Mr Van 
der Veken que nous savions. designe com.me faisant partie 
de Ia delegation~ ' · 

Mr Van der Veken est ole restaurateur ·tres exp·ert et 
bien connu de Bruxelles et nous avions d'·autant plus de 
motif de ·recourir a lui, que •en .aout 1936 il' avaict ete ·app·ele 
a examine·r l'etart du polyptique. Des . le 21 octobre nous 
etions ave.c lui ·en parfait accord . et pouvions etre asures 
d'etre bi·en mils au courant du resultart de l'·enquete projetee, 
car nous lui ·avions. d·em·ande de nous en remettre un rap~ 
port ecrit, a son •retour en Bel·gique. Je :le pri~is de se 
munir du rapport dresse en aoih 1936 par lui et M·M. Huli'n 
de Loo ~·t Van Puyvel.d:e .sur l"etat du tableau a cette date, 
et de prendre a Pau connais·s~nce d·e celui redi,ge en aout 
1940 par MM~ MoUe-1Rives ·et Frans C 'oppejans. 

On nous pardonnera l'abondance de ces details, puisque 
nous .. avons a cceur 'de· prouver, qu'ignores dans certaines 
spheres• admilfl:i1stratives, 'fi'OUS COntinuions a nous i.n!teresser 
tres ·vivemenit au sort de' notre ltaJbile.au, et che·rchion:s· a pren
dre toutes les mesures possibles pour en assurer la parfaite 
conservation. 

La delegation enfin se mit en route le 2 decembre 1941. 
Elle eta:it compos·ee - aJU depart die . Mr Pel;grin'ls• de 
Bigard, delegue· du gouvernement belge, Mr V.an d-er Ve
ken et Mr Dupuis-, conservateur du Musee de·s Beaux-Arts 
de Gand, de'legue de Ia ViHe de Gan:d. De;ux de'legues a!He
r.a·ands· •le·s· atrendarient a. P.ari;SI: Mr lie D r Kronlig et le Dr Moe
bus. A P -au ou ils· arrivent •le 5 decemhre ils furent rejoints 
par Mr Geor.ge·s Michel, Conservateur du Musee d~ Lou
vre et delegue du Gouvernement fr-a:n9a:is. 

Nous ne !tardam·es :guere a connaitre le . resulta:t de l'en
quete concernant le retable de S. Bavon. En effet trois jours 
apres son retour le 17 d·ecembre, M. Dupuis· eut 'l'ex treme 
obligeance de nous envoyer une ·lettre ou il nous signalait 
«que dans les grandes /ignes les panneaux· de Van -Eyck, 
conserv'es pour le moment dans Ia salle de Ia Tour du 
C hateatf de Pau, s-ont en tres bon eiat. >> -

· « N ous y avons releve, continue·t-.i•l, quelques boursou
/lures certainement anciennes et sur lesquelles Mr Van der 
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Veken a colte du papier de . soie, c.eci par me sure de pru· 
dence.» 

II rend a juste titre hommag-e au zele de M. Molle-Ri·. 
ves ,le conservateur du Chateau, qui dit-i.I, merite toute no
tre gratitude pour les soins exceptionnels dont il a entoure 
no~ chefs d'reuvre. » 11 termine sa lettre en disant que les 
mesures de precaution contre l'.incendie et ·le vol vont etre 
intensifiees. · 

Nous avion·s done toute raison pour nous decl~rer s·atis
faits, et n'avoir plus ·sujet de nous inquie.ter. 

Et voici que trois mois apres se produit un fait no'l.iveau 
qui prouve que . meme a Bruxelles au ministere, on a par
fois besoin d'tin plus petit que so.i! 

§ 3. L'INTENSIFICA TION 

En date du 14 mars 1942 je recevais de M. le Directeur
Li~legue L. Christ9phe au Mini·stere de l'I.n:struction publi
que une lettre dont je transcr,is le debut. 

« M. le conservateur d~ · Chateau de. Pau a demande 
recemment que mon Departem:ent prerine J ~a charge l'or· 
ganisatiou d'une surV.ei,lance nocturne du polyptique de ' Van 
Eyck actuellement entrepose a Pau. C ette surveillance serait 
retribuee sur la base de 3.000 /r /ram;ais par mois. Elle 
Prendrait ~cours du .Jer ·mars 1942.» ,' 

C'·est done la l'intens:a •ication revee a Pau, .tuais je :me 
dem·anda:is tout d'aibord en quoi j'·avais a inte.rvenir, ou s'il 
's'agiss·ait d'une simple notification a prendre en considera;. 
tion. En continuant Ia lecture de ce message j' appris que 
sui1ve favorable e·tait donnee ~u desir de M. le• Cons·erva
teur 'de Pau, et qu'un credit de 20.000 f.r. belges lui etait 
ouvert pour couvrir l~s ft:ais ·de gardiennage du tableau 
pour 1942. 

Mais « afin d'accelerer les operations de liquipation de 
cette somtne e't d'cviter certlil-i'nes discussions· de principe 
avec la Cour des Comptes' » on me proposai·t !'adoption d'une 
procedure d'un genre special. Je ne · pus m'·e·mpeche-r . de 
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son:ger a Ia procedure suivie pour le remhoursement des 
frais- d'expedition du ret'able a Pau, puisqu'il a faHu· pas 
moins d'une annee et huit 'mois pour que -Ia fahrique dtegE:se 
de St . Bavon ren:trat dans ses deb om ... ~. J e cmnpris, mais 
un pe:u tard, que s~il y a avec le ciel des accomode1nents, il ; 
y en a aussi avec Ia susdite 9our des Coml)tes. 

Or voici ce qui etait propose: un ·· subside extraordi
naire de 20.000 fr. ~tait accorde a la fabrique d'eglise de 
St. Bavon, •lequel ' serait directem·ent paye au Cens·ervateur 
du Chateau d:e Pau sur product~on d'une cession de creance. 

Voila pourquoi j'etais comme tresorier de ·Ia susdite 
fabriquc prie «de faire parvenir par retour du courrier 
une cession de creance, en double exempl,aire con~ue d'apres 
le modele annexe. >> I 

Je n~hesitai pas a faire ce qui m'etait demande, a con
dition toutefois que je n'avais pas a porter ce pseudo sub
side, ni au budget ni au compte de Ia fabrique d'eglise, pour 
m'evi.ter dans la suite toute difficulte ·avec le Ministere de 
Ia Justice,' ou mes bud-gets· ·et co,nptes devaient an'rlueHement , 

. , etre approuves. Helas, on ne prevoyait ·pas a ·cette heure 
que le subside si largement octroye, loin de devorrTtre 

' renouvele, n'aurait ete epuise qu'a moitie . 

• I 
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CHAPITRE Ill. 

L'enlevement du . Retable ·a 'Pau 
en 1942 

' ' 

0. N s'tHait done mis parfaitement d'accord pour inten~ · 
sHier .les mesures de precaution a prendre contre 

. l'incendie et . .. le vol. Par · le fait metne que notre 
minis·tre des beaux-arts etai;t inviiite ~ intervenir dans les 
frais du gardi·ennage, le gouv•erne~ent fran~cais siemlblai.t 
donner des garanties nouv:elles de securite. D'ailleurs . le 
choix qui avait 'ete fait de la viHe de Pau pour y mettre :en 
depot le· chef d'reuvre de Van Eyck, etai:t bien justifie. Cette 
viHe etait situee l·oin de tout centre d'avions ou de base mili
taire, aux portes de l'Espagne, pays appele a rester neutrte, 
et ou par consequent, en cas de danger, il eut ete facile 
d'evacuer le tableau. Tout paraiss·ait done bien prevu sauf 
ce~, qu'on n'aurait lneme pas ose soup~onner. 

C'est 1e s·arriedi Z6 septembre 1942 qu'a 6 l j 2 h. du soir, 
Mr Hulin de Loo vint ·m'apporter ·la fatale nouvelle. 11 m'ex
cus1el"'a de ·reproduire ici. les· te.rm·es -exacts dont il se· servit 
pour me l'annoncer. C'etai·t le cri d'une emotion pleine· 
ment justi.fiee. « J e viens, me dit-il, vous faire Part de Ia· plus 
execrable des nouvelles ... Le tableau de l'Atneau n'est plus 
a Pau. Les Allemands sont venus l'enlever! >> 

Les renseignements fournis par notre 1Ministre de l'In-
, struction publique permettai.ent de conclure· que cela s'etaif 

fait sans Ia moindre opposition de · Ia part du Gouvernem-ent 
fran~ais. Ceci d'ailleurs nous fut confirme par le fait que 
nous fut transmis le texte du telegramme envoye a M. Molle.: 
Riv-es. 

Offici.el : Vichy • 2-8-42 . 
. D' ordre Gouvernement Pr.iere remettre a Monsieur le 

directeur-general Buchner les panneaux de I' autel de Gand 
de Van E:yck actuellement deposes au Musee de Pa~. 

Le l·endeman 3 ao'ut Ernst Buchner-qui s'inti.tule Gene
ral-direktor des Ba:yrischen Staatsgemiildesammlungen vint 
prendre proses·sion du butin- e:t signa~ · le « protokol » de 
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deoharge a reme·ttre au ,conservateur du Musee de Pau, Nous 
en possedons Ia photographie prise sur 1'ori,ginal. 

Nous y apprenons done Ia date :exacte de cette main· 
mis~e a laquelle· nous. etions .loin 'de nous s:ttendrc. 

C'·est 1e 3 aout 1942, d'apres cet authentique document 
que les 17 pan:neaux du Oenter Altars des Huberi and Jan 
Fan Eyck, renfermes dans· 10 caiss.es, ont ete livree·s 'aux 
alle'mands. ' 

11 importe , d~ bien noter qu'a ·cette epoque tout.e la 'France 
n'chait .pas · encore occupee, ·et que notamment la ville de Pa4 
etait encore a:bsoh.J.m:ent libre. 

Quand nos secretaires-generaux . eurent-ils co~ilaiss~nce 
du· fait? N ·ous ,pignorons, mai~s nous , pouvon:s, affirrmer 
que ,ce .n.'e·st que -le 26 septembre ·que· M. :Hulin de Loo fut 
ch~rge officiellemerlt d'en informer Ia fabrique d'eglise de 
s. Bavon. Alors . oui toute Ia France etait S:OUS I' occupation 
allematnde, ~mais nron pas, il f.aut le redire, le . 3 aout 1942 . .. 

M. le Dit~ecteur-general Muls, nous dit M. Hulin de Loo, 
lui avait donne lecture de l'energique · protestation envoyee 
au ,gouvernement allemand par ·M. Nyns, secretair·e-,general 
du Ministere de l"lnstruction publique·. ll Ia jugeait parfaite 
sous tou-s les rapports 

Pour se justHier les Allemands. alle,guaient deux motifs 
d'un:e ·valeur pour le moins di,scuta!hle. 

1° le tableau n'est pas en ·securite a Pau, puisque. les 
Anglais ont ·to~te litber:te de bombatd~r :Ia· viHe; · 

2° · le · traite de Versailles est virtueU.ement a:boli, et par 
consequent l'es .Allemands ne soot plus obliges d'en l res·pecter 
les Clauses. ' 

Si meme nous pous-sions· Ia condescendances jus
qu'a adm.ettre ·c·e·tte .seconde. raison, nous .aurions ·lieu 

· de · ~aire obs·erver d'abord, que -le .traite de Versailles ne 
pqrtait que sur les s·ix volets exh~rielirs du retahle' ·que posse
sedait 1e· Musee de Berlin. Par consequent c'etait sur · eux 
seuls · qu'eventueUement le-s' AUemands ·aur·aiertt pu · re'Vendi
quer leur droit de pl"'opriete. Qu'e'St·ce qui! les' autoris·ait d;e'h
lever a · Pau la pantie centrale ·et partwnt i}a plus :importante 
du tableau, qu'eux memes ils designent sous le nom de Genter 
Altaar? · · . , : ·~": ,,~ ! 

Ensuite ce qu"on: passe trop facilement so us · silence, ou 
qu'on feint d'ignorer, c'·est que pour Ia recuperation de ces 
six volets, nous Belges nous n'avons pas suivi l'exemple qui 
nOus fut donne p·ar lers Fran9ais. e:Q' 1794, quan:d · ils· euretrt 
organise leur ~< agence de commerce et approvisionnerrtent 



I' pour ['extraction en .pays conquis des objets de science, arts 
et agriculture. » , . 

Les Fran~ais, dis-je, . croyant s~ns doute encore a cette 
tepoque que Ia raison du plus fort est toujours Ia .meilleure, 
se sont contentt~s de decrocher a St. Bavon et aiUeurs les 
reuvres d'art a leur convenance. . 

II n'en fut pas de meme a Versailles en 1919. Les delegues 
belges· ont discute 'avec l~s delegues al·lemands a quel prix 
les volets des Van Eyck pouvaient etre evalues et partant 
scrv;i·r d'appoint dans· la somme .globale . die·s re·pa1ra· 
tions dues a Ia Belgique en suite des degats y commis par 
les Allemands .. A vee les deux volets du triptyque de· Thierry 
Bouts a l'eglise St. Pierre a Louvain qui furent . joints aux 
6 volets de St. B.avon, on -se ·mit d'accord s'ur la somme de 
septante cinq millions francs or. La dite somme vint done 
:en deduction du chiffre -global des reparations auxquelles 
nous avions droit. · 

· De tout cela 1es Allemands ,sembleht ne pas tenir compte, 
bien que les hons comptes font les bons amis. 

II est vrai que dans leur reponse a M. Nyns les aile· 
mands decJ'arent qu'ils n' ont eloi·gne . notre tableau de Pau 
que pour mieux le mettre en surete en AHemagne, ou affir
me_nts-i:ls, ils l'ont depose provisoi.rement. 

·Deux points . tres i.mportants de la deposition de· M. Hu
lin de Loo sont a retenir, et qui prouvent. qu'on a cherche a 
entourer de mystere cet audacieux coup de main. A Bruxel
les les Allemands faisant partie de l' A bteilung chargee de 
Ia conservation des reuvres d'·art en Bel,gique, etaient dans 
la plus complete ignorance •de ce qui se tramtait, et le coup 
s'est fai1t en Pabs·ence du prince de Mette,fni:Ch, pr.es1ident · de 
la section -generale pour toqs· ·les pays occupes. 

En me quittant M. Hu'lin de Loo me suggerait l'idee 
de faire ecrire par la fabrique d'eglise, ou meme par fEveque, 
une . lettre de protestation a envoyer au Gouvernement alle
mand. Cette proposition fut agreee par S. E. Mgr. Coppieters . 
au nioins· :en ce sens· qu'au lieu de l'adresser au Gouvernement 
allemand, on I'·enverrait redigee par la fabrique d'eglise et 

. apqs•tiUe·e par 'lui, au secretaire-:general d·e l'lnstructi:on publi- · 
que. Redi,gee ·en flam·a'nd nous en donnons· ici Ia traduction 
en fran~ais. 

N ous avons a grand regret appris Par Mr Hulin de Loo. 
que l' Agneau mystique ' avait ete enleve a Pau. Pour que/ 
motif, et de que/ droit, no us ne le comprenons pas. A ussi 
som_mes-nous convaincus que sans larder -vous avez demande 
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un pouvoir occupant des explications au sujet de cette ille· 
galite. 

Nous croy"ons avoir d'autant plus · de droit de pouvoir . 
compter SUt:' votre energique intervention len cetfe importante 
affaire, que depuis le debut de Ia guerre, deNt des le 4 septem· 
bre 1939, nous nous mettions en rapport avec le Gouverne-

. ment beige pour assurer la securite du tableau de Van Eyck. 
·. Nous itions d'accord pour decider que la place choisie 

dans ,[a crypte de s. Ba'von etait \Un \Obri qutL ·presentait /es . 
meilleures gara~ties pour Ia . mise en surete du tableau . . 

Plus tard, le 10 janvier 1940, ' un. delegu~ du Ministere 
vint nous preveni~ qu>en cas de menace d'ocC.upation de 
Ia ville, le Gouvernement lui-meme se chargerait de mettre 
l' A.gneau mystiq__ue en lieu sur en France. 

Mr Hulin de Loo nous fit observer que le tableau ne · 
serait dans ce cas pas plus en surete en France qu'au Belgi
que ,et nous conseilla de nous' adresser a S.S. le Pape. La, 
seul disait-il, dans Ia cite V aticane ,le Van E:vck serait a l'abri 
de tout danger. Des demarches furent faites dans le sens i'n~ ' 
dique, et le 8 fevrier le nonce Aposto/ique ecrivait a Mgr. 
l'Eveque de _Gand: « J .e m'etlllpresse de faire savoir a votre 
Excellence que le Saint . Siege bien volontiers ·accueill'erait 
dans Ia Cite du Vatican le chef d'reuvre · des Freres Van 
Eyck. >> M alheureusement il ne fut pas donne suite a cette 

•aimable proposition, mais parce que Mr Soudan, mrinistrf de 
/'Instruction publique avait appris que Ia ville dre Gand avait 
decide de mettre ses reuvres d'art en securite a Pau, .il nous 
consi!illa le 11 mai .1940 1 de prendre 'd'urgence les .mesures 
necessaires dans le meme sens, et le 12 mai il nous faisait 
savoir que le GourJernement prenait a sa -charge les frais 
de transfer! du tableau. 

Bien que nous aurions peut-etre pu faire observer que 
lor's de Ia guerre 1914-18 nous etions nous ·memes parvenus 
a proteger effi.cacement l'Agneau mystique, nous n'avons pas 
voulu nous oppo~er au conseil donne par le M. le Ministre, 
puisqu'il acceptait de prendre sur lui Ia responsabilite des 
mesures proposees. 

Voila pourquoi nous demeurons dans Ia ferme convic· 
tion que vous ne vous epargnerez aucune Peine, . maintenant 
et plus tard,. po;,r faire valoir nos droits, et ramener l'Agneau 
mystique en Ia cathedrale S. Bavon, «afin que, comme le de
clarait solennellement le Ministre Destree le 4 octohre 1920, 
le chef d'reuvre des freres Van E:vck soit conserv'f} a jamais 
entier dan.s cette cathedrale selon le vreu des donateurs. » 

Veuillez agreer etc. ., 
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Cettre lettre au nom de la fabrique d'eglis~ etait signee 
par son president et son· tresorier et apostillee par Monsei
gneur ·l'Eveque en ces termes. 

· Zeer dringeni en eerbiedig aanbevolen. 
Honore C oppieters, 
bisschop van Gent. 

. J usqu'alors no us ne savions pas trop comment les choses 
s~etaient passees ·en France, mais nous ne tardames 'guere a 
etre in formes·. et des l·e rliois' de novemlhre 1942 no us parve
nai,ent des det·ai'ls precis, don( •il nous a ete donnee dans la 
suite }'occasion de controler l'exactitude. 

1D''apres ces · renseignements ce s·erait Abel Bo·nnard, 
Ministre des Beaux Arts qui ·aurai:t cede aux instances des 
Allemands et qui a l'insu du Marechal ' Petain et de Laval, 
chef .du cabinet, aurait lane~ a M. Molle-Rives le telegramme 
dont nous avons plus haut donne le text~. . . 

Quand Ia chose fut connue, M. Hautecreur, directeur
general . du Louvre et chef de· la direction generale des 
B~aux Arts protesta en:e·r.giquement, ·en sui,te· de quoi les jour
naux parisiens annon~ai(mt ·que M.' Hautecreur ne tarde·rait 
pas a recevoir sa demission. Celui-ci· pour expliquer son geste, 
declara que si en tant que fonctionnaire il n'avait pas a juger 
racte pose par ·SOn ·ministre, i} s·e croyait en droit de protester 
contre la ·maniere dont cet lacte avai:t ete pose, c.a.d. 
sans que la Direction des Beaux-Arts, eut ete consultee, ce 

. qui est contraire a tous les usages etablis. Et 1e Ministr.e . de 
.repondre: la Direction est consultee quand il s'agit d'une 
question d'ordre · artistique, mais ici il s'agit d'une question 
poHtique. 

· O:n nous assurait de plus· que ~Ie Marechal Petain avait 
hautement m·anifeste son mecontentem·ent et que ·le Prince 
de Mett~rnich etait alle trouver 1e FUhrer, mais on 
comprendra . que quoique re~us de source ·autorisee, ,· ces ren
seignerhents ne peuvent de .reclamer d'une· certitude albsolue. 
Mais cela ne suffit-iT pas pour prouver que le fait d'enlever 
le retable de l'Agneau a produit ailleurs qu'en Belgique une 
vive emotion et des alarm·e·s justifiees. ~ . 

Si les Allemands ont bien voulu declarer qu'ils avaient 
provisoirement depose notr·e tableau en Allemagne, ils ont 
eu ·grand s:oi:n de nous· -l·aisser ignorer en quel endroit ils · J'ont 
mis pretendument en surete, et le secret est bien garde. Mais 
est-ce une raison de cess·er de nous interess.e-r au sort de notre 
retahle? N.ous ne le croyons pas, et .c'·e·st pourquoi au debut 
·de ju~n 1943, :le president de 'Ia faJbrique d'eglise de St. Bavon, 
NI. le Ohanoine Standaert, .proposa .a ses collegues d'envoyer 
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11 l , . , , 1 , d 
~ une rtouve · e ettre au sec~etalre-genera · competent, ont 

voici hr teneur. . 
Apres avoir rappele que l'enlevement du tableau s'etait 

fait s·(ms · pretexte· que le Oha·teau de Pau n'offrait 
aucune 'securi'te contre Peventualite d'un bombardem·ent 
auquel la ville pouvai:t etre expose·e, nous demandions queUe 
garantie pres·ente un pays, qui de la part des puiss~nces· alliees 
est soumis a un continue!. et systematique bombardement. 
Nous insistions sur la ·grave responsabilite qui pes·erait ·sur 
l'Allemagne, -si ja.J;Dais a cause d'eHe. le polyptique devrait 
ou tota'lement, ·ou parti·e·He·ment etr·e perdu. 

Nous conclusi~ns en ces termes: «Ne pourriez-vous pas 
suggerer et defendre l'idee que dans les circonstances actuel
le-s il n'y a qu'une m·esure· qui -~:'hnpose· : c'e·st de transferer 
sans retard le ·tableau dans un pays neutre, et de preference 
en Suisse. >> · 

Notre lettre ne fut pas honoree d'un accuse de 
reception, mais, singuliere coincidence, le jeudi 17 juin ,la radio 
anglaise dans une emission f.lamande de 1 1/2 h. annon~ait que 
Goeh'hels avait declare que le tableau de l'Agneau etait ~ 
Berlin, ou il e·tait mis en surete avec une garantie de, securite 
.teHe- qu'aucun autre pays s-erairt capable dt'en four:nir de 
pareille. 

Dans l'entretemps se faisaient en France de nouvelles 
investigations- pour eclaircir le mystere de l'enlevement du 
Van Eyck, pour connaitre en pleine ce-rtitude celui qui 

_ portait . la · lourde res-ponsabili·te d'-avoir si benevolement 
autorise les· AUemands a s'-emparer du tableau. 

Des demarches furent faites aupres- du Comte Hubert 
Carton de Wiart, consul general -de Belgique a Paris, afin 
qu'il veuille demander des renseignements plus precis con· 
cernant cette affaire, aupres du ministre competent. · 

Voici Ia reponse qu'il re~ut le 6 avril. ·Nous en repro
duisons le tex.te d'apres la photographic prise sur !'ori-ginal, 
et qui est en. notre possession. 

Cabinet du Minis·tre 
de !'Education Nati'onale 

faris, ·le 5 avril 1943. 

Monsieur le Consul General, 
En reponse a la lettre que vous m' avez fait l' h. on· 

neur de m' ecrire, je ne puis que vous repeter ce que 
je vous ai deja dit. C e n' est point par ma decision, 
mais sur les instructions du Chef du Gouvernement 

. que le retable ,Je l' Agneau mystique, \a 'ete remis 1a 
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~~~utor#e allemande lors-qu'elle ra reclame. Elle lui 
en a donne un refu. 

Pour ne pas tourner en aigreur contre Ia France 
l' affliction tres nature lie que vous ressentez de cette 
mesure, il vous suffira sans doute de considerer les 
circonstances . generales dans lesquelles Ia France et 
Ia Belgique_ sont egalement enveloppees. . 

J e vous prie d' agre·er Monsieur le Consul Gene· . 
rale, /'assurance de toute ma consideration. 

' ')A bel B onnard. 
JJJonsie'ltlr le Comte Hubert Carton de Wiart 

Consul-General de Belgique. 
Ainsi nous fut fournie Ia preuve evidente que le vrat 

coupable n'est pas, com·me on le croyait d'abord, et comme 
le disions ·plus haut le Ministre. Ahel Bonnard, mais bien le 
Chef du Gouv·ernement Fran<?ais, c.a.d. Pierre Laval'. 

Obs·ervons une fois de plus· qu'a cette date du 3 aout 1942, 
date a laquelle l'Agneau .mystique fut enleve par le delegue 
allemand, -toute Ia France n'etait pas encore occupee, et 
notamment Pau etait encore ville libre. 

(Juin 1943) 

* * * 
Nous se·ra--t-il donne d'ecrire· a br-ef de'l'ai le Chapitre IV 

. et que nous· intitul'erons·: 
Le retour de l'Agneau mystique a St. Bailon. 

Alors comme le m-erc·redi 29 septembre _1920 sera re<?U 
le .tableau a !'entree principale de la cathedra'le aux sons des 
cloches; et du carillon du beHroi. Les rues de la vi:lle se 
pavoiseront a' nouveau, car tous les creurs· des vrais G~ntois 
s1uniront une fois de plus dans l'amour de leur immortel 'et 
incomparable . chef d'reuvre: 'l'Agneau mystique des Van 
Eyck. 

I 
19 s·eptembre 1944 . 

APPE'NDICE 
N° 1 

. Ministerie , Brussel, den 30m September 1939. 
van Openbaar Onderwijs 

.30 

, Mijnheer, 
I k heb de eer U te verzoeken aile noodige maat

regelen te treffen voor de vrijwaring van de histori•' 

\ 



sch~ monumenten en hun artistiek meubilair, waar
van de bewaring aan Uw instelling 'is toevertrouwd~ 

Van de gemakkelijk vervoerbare voorwerpen, 
zooals schilderijen, klein beeldhouwwerk, goud- · en 
zilverwerk, enz, dient onmidellijk een lijst opge
maakt bi/ het minste gevaar moeten zij . opgesloten 
worden in kisten welke daartoe dienen gereed ge
liouden. Z oodra zij gevuld zijn, m,oeten deze kist en 
in · goed droge plaatsen in ve:Uigheid .gebracht worden. 
Een a/schri/t van de lijst der voorwerpen dientJ aan 
de K oninklijke C ommissie voor M onumenten en 
Landschappen overgemaakt, met aanduiding van de 
bergplaats. ' · 

De niet vervoerbare kunstwerken, zooals beeld
houwwerk op steen, groote houten retabels, glasra
men, enz,. zullen te · gepasten tijde beschermd worden 
met zakjes zand, die eveneens nu reeds daartoe 
moeten gereed gehouden worden. 

Over enkele tfagen zal een a/gevaardigde van het 
Ministerie van Openbaar Onder~ijs zich ter plaatse 
begeven, om zich rekenschap te geven van de getrof· 
/en maatregelen. ' 

N°2 

De Minister, 
Duesberg. 

L Stadsbestuur 
van Gent 

Gent, den 11n Oktober 1939. 

se Bureel. Aanw. L j 104 

Den Heer Kannunik Van den Gheyn, 
Spiegelstraat 10, 

Gent. 
Heer Kannunik, 

Als gevolg op de vraag die ons toegezonden werd 
den 26 Sept. jl door de Stedelijke Commissie .der 
M onumenten en Stadszichten, Iaten wij U ons akkoord 
geworden om de krocht der St. Baafskerk in twee 
te scheiden, door eene recht!oopende houten ·afslui-
ting. -

H et ;gedeelte dat U aldus voorbehouden wordt 
omvat: · 
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Jo de reclzthoek die reeds door uw zorgen a/ges,loten 
werd; 

2° een bijkomende rechthoek met de trap die toegang 
gee ft. tot de kerk; 

3° een bijkomende rechthoek, kant Limburgstraat. 
· ., Aanvaard, E.w. Heer Kannunik, de uitdrukkint 

onzer hoogachtende gevoelens. 

De Stadssecretaris, 
Norro. 

N°3 
Koninkrijk Belgie 

Konin:klijke Commissie 
voor 

H et College van 
Burgemeester en $chepenen, 

Rene Story. 

Brussel, den JOn. Oktober 1939. 

~1onumenten en Landschappen . 

... 
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Nr 8.747/B. 

Mijnheer de Gouverneur, 

Naar verluidt is men in de St. Baa/skathedraal 
te· Gent voornemens het polyptiek van Van Eyck, in 
geval van gevaar, in veiligheid te brengen in de 
crypte. Dit sc'hijnt o.i. z.eer prijsbaar. Doch volgens ons 
wordt'_. medegedeedld heefi het Gemeentebestuur op 
den ~muur der 'prypf.e een 'opschrift (langebracht ~aar
bij wordt bericht dat de crypte als schuilplaats moet 

, di11nen voor SOO personen. Nu, in die krocht bestaan 
ook talrijke · oude · muurschilderingen en deze zouden 
ook gevaar loopen te worden geschonden. 

Mogen wij U verzoeken, Mijnheer de Gouver
neur, bij het Gemeentebestuur van Gent tusschen
beide te willen komen opdat naar een andere schuil
plaats voor personen zou worden uitgezien, b.v. in' Je 
Of!erwelfde kelders ·van het Arch-ief' Geeraard Duivel
steen, van de L_akenhalle en van het Stadhuis, in de 
nabijheid der St. Baa/skathedraal gelegen. ·. 

De Secretaris, 
{get.) J.H.E. H oubar 

De V oorzitter 
(get.) Bon E dm . . Carton 

de Wiart. 



K'Oninklijke Museums voor Schoone K;tinsten yan Be~gi.t% . 

Kabine.t 
van -den · 

Hoofdconserva.tor 

Brussel, den 6rr. Dece-mber 1939. 
9, Museumstraat 

·.·. 

. , 

. M_ijnh~l{r de K~nnu~ik,_ 

I k heb . pan lJ .mogen vernemen dat hei in uw 
· bedoeling ligt de · beide lui ken van-« H et Lam Gods», 
die eigendom zijn van on·ze K oninklijke Museum en 
die aan de Sint-Baafskerk in bruikleen werden ge
geven, bij ·een overval van ons land, in de krocht van 
het koor va~ Sint-Baafs onder. · te brengen. Nu. hoor 
ik echter dat het voornemen bestaat, ·'in geval van 
gevaar, deze krocht te Iaten diene.n · 'als schuilplaats 
·vQor 500 pe~son·en. Zoo dit waar ·. moch~ wor:den be· 
'l(onden, dan zo'uden. onze kunstwerke.n n,iet meer in 
volstrekte veiligheid zijn, ook al waren zij van het 
publiek gescheiden door een a/sluiting. W anneer U 
mij geen stellige verzekering kunt geven · dat de beide 
luiken met Adam e·n Eva zullen· 'onderg,ebracht wor· 
den in ·een ~chuilplaats, waar zij· vO'l'strqkt verzekerd . 
zijn niet aileen : tegen .bom'aan':bal; matzr pok tegen 
brandgevaar, tegen 'diefstal of ·welkdanige beschadi· · 
ging, dan zal ik mij genootlzaakt achten voor te 
steller't deze kunstwerken weer onder mijn toezicht 
te 'hebben om .hun een veilige schuilplaats· t~ bezorgen. 

Met de mees~e achting verblijf ik, Mijnheer de · 
Kanunnik, . 

'' 
Uw div. dr. 

De H oofdc.onservator, 
Le.o. Van Pu:.vvelde. 

Mijnheer de Kannunik G. van den Gne:.vn, 
Conservator .van de Kunstwerken \Van Sint-Baa/s, 

10, Spiegelstraat, 
Gerz,~. 



NoS 
lloofdkerk St. 'Baafs 
Carhedrale St. Bavon 

Gent- Gand 

Le 12 janvier 1940. · 
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Monsieur Rolland, 

Comme suite a .notre entretien du 10 janvier ct,. 
permetter-'moi de · vous /ournir quelques renseige
ments complementaires- ' 
1° La· crypte 'n' est-elle pas humiJe? . 

a) Pendant la guerre de 1914-18 le triptyque sur 
bois de Juste de Gand ei le tableau de Rubens y ont 
ete deposes depuis septembre 19~4 jusque fin -novem

·bre 1918, done pendant plus de quatre ans. Ces 
muvres 'd'art sont sorties de la crypte absolument 
indemnes·. 

b) Les /resques decouvertes · en octobre 1936 
dans la crypte et debarrasees du badigeon qui les 
protegaient, se c.onservent en parfait etat depuis plus 
de trois ans, et on n'y a pas encore releve la moindre 
atteinte d'humidite. · 

c) ll y a dans la crypte trois autels avec tableau 
a panneaux en bois datant ,du XVJe siecle et l'un de 
1604 .. C es tableaux · sont en parfait etat de conserva
tion. Depuis les 3 1/2 siecles iis auraient en beaucoup 
a souffrir si la crypte etait hum·ide: 
~0 Les voutes sont-elles solides? I 

/ Pour vous donner plein assurance a ce sujet 
MM. les Chanoines membres du Chapitre de St. 
Bavon \se proposent de s'adresser a une competence 
officielle (ingenieur ou architecte) et 1e prieront de 
donner 'Son avis dans un rapport ecrit. 

3° MM. les chanoines .expriment le desir qu'au 
cas ou ~n raison des hostilites le polyptique devrait 
etre trans/ere par les soins du gouvernement beige, 
.le ministre competent veuille bien munir le manda
taire d'un ecrit signe par lui et stipulant /'engagement 
de remettre le tableau a la cathedrale apres la con
clusion de ' Ia paix et dans les conditions fixees par 
l' arrete- royal, du 20 auut 1921. 

J e vou~ serais tr·es oblige s'il vous plaisait de 
bien vouloir m'envoyer une lettre par laquelle · vous 
me- con/irmiez votre accord sur les trois po'ints. 

I . 

.._1 

I 



Avec mes remerctm£!nls anticipes, ie vous prix 
de croire, Monsieur Rolland, a /'assurance de .m'e 
consideration tres distingue~. 

C ha~oine Van den Gheyn. 

A cette d(lte du 12 janvier je n' ai pas encore refU 
de Ia· ville can/irmation de ce que vous vouliez me 
dire que ['adm.inistration communa/e renOnfait a ·[a 
crypte de St. fJavon comme abri. 

Minister~ 
de 

l'fnstruction ~ubliqu~ 

A nvers, le 14-1-40. 
67, rue .St. Hubert. 

C her Monsieur le C hanoine, 

J e refOis a /'instant a A nvers v·os deux lettres et 
m'empresse de vous /aire savoir qu'elles me sont bien 
parvenue's. 

J e ne suis personellement pas auto rise - vous 
vous en doutez - a prendre un engagement au nom 
de I' Etat. C' est pourquoi ie communique votre de
mande au Cabinet du Ministere. Mais il me semble 
evident (jue satisfaction pleine et entiere vous sera 
donnee. 

Si quelqu'!· chose n'allait pas, n'hesitez Pas a 
m'avertir personellement, vous savez que mon devou
ment vou's e$1 acquis. 

Veuillez croire, cher Monsieur le C hanoine, ames 
sentiments _bien respectueux. 

Paul Rolland 
Delegue du Ministre. 
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No 17.038 
Confiden.tiel'le. 

Nunziatura Apostolica Bruxelles, le 8 fevrier 1940. 

· Cher M?~~eigneur, 

.. , . En repor,.se ~ la demarche que -Monsieur le 
C hanoine van den Ghe:vn et Mr Hulin de LV'o ont faite 
aupres de moi il :v a quelques jours, je m'empresse 
de faire savoir a Votre Excellence que le Saint Siege 
bien volontiers accueillerait dans la Cite du · Vatican 
le. chef·d'reuvre des Freres van E:vck, l'Agneau M:vs• 
tique. 

Le Saint Siege, comme il est nature/, n'entend pas 
prendre aucune responsabilite pour ce qui. cancerne ' 
le voyage et la tarde du Polyptique. C elui-ci, cepen· 
dant, serait /'objet de soins et de precautions les plus 
serieuses~ 

J e me perni'ets de prier Votre Excellence de VOU• 

loir bien Porter de ce qui precede a Ia conna,issance de 
Mr le Chan. van den Ghe:vn· et 'de Mr Hulin de Loo, 
et, en la remerciant d'avance, je lui offre les nouvel
les assurances de :mon 1a!!ectueux devo,uem·ent ;en J.C . 

. ¥icara, 
Nonce apostolique. 

Son Excellence Rev. me 
Mgr. Honore-J. Coppieters 

Eveque de Gand. 
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